
Aurignac, le 09 juille1 2014 

Objet : Convocation Conseil Communautaire. 

Madame, Monsieur. 

Je vous informe que le Conseil Communautaire se tiendra mard.i 15 juillet à 20 h 30 à la CCTA. 

L'ordre du jour sera le suivant: 

- Présentation de la Maison de Santé Pluridisciplinaire: 
v' Résultat de l'appel d'offres (délibération), 
v' Plan de fioancemcnl (délibération), 
v' Demande de fonds ministériels (délibération). 

- Statuls du musée-forum (délibération), 
- Contrat agent d'accueil musée-forum (délibération), 
- Contrat service périscolaire (délibération), 
- Bail garage presbytère (délibération) 
- Changement de nom de la Communauté de Communes (délibération), 
- PLU d' Aurignac (dél ibéra1ion), 
- Dégâts d'orage (dél ibération), 
- Dérogations écoles, 
- Questions diverses. 

Comptan1 sur votre présence, je vous prie de croire, Madame. Monsieur, à r expression de mes 
salu1ations distinguées. 
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; p
Objet : rajout ODJ conseil communautaire
Date : jeudi 10 juillet 2014 15:14:03

Madame, Monsieur,
 
Je rajoute un point à l’ordre du jour du conseil communautaire de mardi prochain :
« Désignation de 8 délégués du conseil communautaire au conseil d’administration du Centre
 Intercommunal d’Action Sociale ».
 
Cordialement,
 
Jean-Luc GUILHOT,
Président de la Communauté de Communes des Terres d’Aurignac
Quartier Saint-Joseph – BP 16 – 31420 Aurignac
Tél : 05-61-98-73-40   Fax : 05-61-98-72-54   Mail : cc.aurignac@orange.fr
 



;
Objet : Modification ODJ Conseil Communautaire
Date : jeudi 10 juillet 2014 17:22:54

Madame, Monsieur,
 
Il est rajouté à l’ordre du jour du conseil communautaire :

- Une décision modificative (délibération),
- Tarification ALSH (délibérations).

 
Cordialement,
 
Nicole DORO-BARRERE
DGS de la Communauté de Communes des Terres d'Aurignac
Quartier Saint-Joseph - BP 16 - 31420 Aurignac
Tél : 05-61-98-73-40  Fax : 05-61-98-72-54  Mail : cc.aurignac@orange.fr
 



 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 15 jUILLET 2014   







La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 



Les délibérations sont adoptées à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


